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Introduction 

Suite à l’appel de Lima (Pérou) en 2014 et en prélude à l’Accord de Paris, le Tchad, à l’instar de la 

quasi-totalité des Parties à la Convention s’est engagé par l’élaboration en 2015 et la mise en œuvre de 

sa CDN à modifier la trajectoire de son développement, avec la vision de contribuer à mettre la planète 

sur la voie du développement durable. L’objectif recherché est de contenir le réchauffement planétaire 

dans la fourchette comprise entre 1,5 C et 2°C par rapport aux niveaux préindustriels. 

En effet, les CDN sont au cœur de l’Accord de Paris et des objectifs de long terme du fait qu’elles 

incarnent les efforts déployés par chaque pays pour réduire ses émissions nationales et s’adapter aux 

effets du changement climatique. L’Article 4, paragraphe 2 de l’Accord de Paris dispose que chaque 

Partie établisse, communique et actualise sa Contribution Déterminée au niveau National successif. 

Elle doit par ailleurs mettre en oeuvre des actions d’atténuation visant les objectifs inscrits dans sa 

CDN. 

A cet effet, l’Accord de Paris, en son Article 13, paragraphe, b) stipule que chaque Partie fournisse 

régulièrement « les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis dans la mise en œuvre et 

la réalisation de sa CDN ». 

En 2018, la COP a organisé un dialogue de facilitation entre les Parties afin de faire le bilan des efforts 

collectifs des Parties concernant les progrès vers l’objectif à long terme ainsi que pour orienter la 

préparation de la prochaine série de CDN. 

L’Accord de Paris demande que chaque pays décrive et communique ses actions climatiques pour 

l’après-2020, actions qui sont appelées « CDN ». 

Ensemble, ces actions climatiques joueront un rôle déterminant dans l’atteinte ou non des objectifs à 

long terme de l’Accord de Paris et du plafonnement mondial des émissions de gaz à effet de serre, 

dans les meilleurs délais, par les Parties. Elles joueront également un rôle déterminant pour la 

réalisation ou non des réductions rapides de ces émissions après le plafonnement, conformément aux 

meilleures données scientifiques disponibles. 

En réponse, le Tchad a révisé sa CDN qui a été publiée le 19/10/2021 sur le site de la CCNUCC. Dans 

cette CDN révisée, le Tchad prévoit un objectif global d’atténuation de 19,3% par rapport au scénario 

de référence en 2030. L’investissement nécessaire à la mise en œuvre des actions d’atténuation de la 

CDN est estimé à 6 700,2 MUSD.  

Il est maintenant primordial que le Tchad soit en capacité de suivre régulièrement les actions 

d’atténuation mises en œuvre ainsi que leurs effets en termes de réduction des émissions de GES. Ce 

suivi nécessite la mise en place d’un système national de suivi de la CDN définissant les indicateurs à 

suivre ainsi que les parties prenantes responsable de ce suivi. 

A partir de 2024, toutes les Parties à l’Accord devront publier leur Rapport Biennal sur la 

Transparence (BTR) devant inclure les informations relatives au suivi des progrès de la mise en œuvre 

de la réalisation de la CDN au titre de l’article 4 (selon les modalités, procédé sures et lignes 

directrices adoptés à la COP-24 via la Décision 18/CMA.1) et fournir les informations requises selon 

les formats de rapportage adoptés lors de la COP-26 de novembre 2021 (Décision -/CMA.3).  



 

1. La CDN révisée 

La CDN actualisée du Tchad se base sur des éléments mis à jour, notamment un inventaire des 

émissions de GES couvrant la période 2010 à 2018, année choisie comme année de référence. 

L’objectif fixé dans le scénario conditionnel est de réduire les émissions de GES de 19,3%, en 2030, 

par rapport à un scénario de référence. Cet objectif conditionnel, le Tchad entend le réaliser tout en 

poursuivant les efforts de développement et en valorisant de manière durable ses ressources 

disponibles. 

La CDN couvre les émissions de GES du territoire national pour les secteurs de l’énergie, 

l’agriculture, la forêt et l’affectation des terres ainsi que des déchets. Les émissions liées au procédés 

industriels n’ont pas été comptabilisées faute de données. Néanmoins, elles sont considérées comme 

faibles étant donné qu’aucun procédé émetteur n’a été recensé omis pour les usages non énergétiques 

de combustibles et les appareils de froid. 

 

Selon les résultats d’inventaire, les émissions de GES incluant les puits ont augmenté de 49 320 kt 

CO2eq à 74 090 kt CO2eq entre 2010 et 2018 soit une augmentation de 50%. Selon les résultats 

d’inventaire, les émissions de GES incluant les puits ont augmenté de 49 320 kt CO2eq à 74 090 kt 

CO2eq entre 2010 et 2018 soit une augmentation de 50%. 

 

Figure 1 : Emissions de GES (IGES CDN révisée)) 

Le Tchad présente des objectifs d’atténuation en termes de réduction par rapport au scénario de 

référence, à l’horizon 2030. L’impact des actions considérées, en termes de réduction des émissions de 

GES, est estimé à partir de l’outil GACMO. Les actions couvrent essentiellement les secteurs de la 

production d’électricité, de l’industrie, du résidentiel, de la pêche et de la foresterie. 

Le scénario inconditionnel entraine une réduction minime de 0,5% en 2030 par rapport au scénario de 

référence. La plupart des actions ont été comptabilisées dans le scénario conditionnel qui permet quant 

à lui d’atteindre une réduction de 19,3% des émissions de GES par rapport au scénario de référence, en 

2030 soit 16 372 kt CO2eq d’émissions évitées en 2030 et 88 350 kt CO2eq d’émissions évitées de 

manière cumulée entre 2018 et 2030. Ce scénario est très ambitieux étant donné que la baisse des 

émissions repose uniquement sur les secteurs de l’énergie (production d’électricité et efficacité 

énergétique), sur l’augmentation du puits de carbone et très légèrement sur le secteur des déchets. 



 

La décision 18/CMA.1 définit les informations nécessaires au suivi des progrès accomplis dans la 

mise en œuvre et la réalisation des CDN à communiquer selon un format tabulaire commun restant à 

préciser.  

 
Tableau 1 : Impact des actions d’atténuation de la CDN par secteur 

Les actions considérées sont décrites ci-dessous :  

Le secteur de l’énergie  

Les projets considérés d’ici 2030 dans les scénarios sont pour le secteur de la production d’électricité :  

Scénario inconditionnel :  

- La construction d’une centrale à turbine fonctionnant au gaz de 210 MW implantée à N’Gouri 

dans la Province des Lac ;  

- La prise en compte de 2,2 MW d’éoliennes ;  

- La mise en place de fours de séchage améliorés pour le secteur de la pêche (150 fours de type 

chokor et 200 claies de séchage améliorées) permettant des gains de 30 à 40% de la 

consommation de bois par rapport à un four traditionnel pour le fumage du poisson.  

Scénario conditionnel (actions supplémentaires) :  

- La construction de deux centrales (2x15 MW chacune) alimentées à la biomasse à Moundou et 

Sarh ;  

- Le mise en œuvre du projet d’interconnexion du réseau électrique entre le Tchad et le Cameroun 

qui permettrait d’utiliser l’énergie d’origine hydraulique (40 MW) ;  

- La construction de plusieurs centrales photovoltaïques de grande envergure pour un total de 240 

MW à très court terme (2025) et de 400 MW à l’horizon 2030 ;  

-  La construction de centrales hybrides solaire-diesel pour un total de 60 MW (plusieurs projets 

sont à l’étude à Sarh, Moundou et Pala) ;  

-  La construction d’une centrale solaire avec stockage d’une capacité de 65 MW dans la ville de 

N’Djamena ;  

-  La construction de centrales éoliennes, pour un total de 100 MW, à Bol, Mao, Amdjarass, Faya, 

Biltine, Fada, Guéréfa, Iriba, Kalaite et Arada ;  

-  L’extension de l’usage des fours et claies de séchage améliorés pour le secteur de la pêche 

(1500 fours de type chokor et 2000 claies de séchage améliorées) permettant la réduction de la 

consommation de bois pour cette activité.  

-  En termes d’efficacité énergétiques les actions sont :  

o La distribution de 3 000 000 lampes LED à basse consommation d’énergie auprès des 

foyers ainsi que 100 000 ampoules LED de bureaux ;  

o Un plan ambitieux de distribution de 3 000 0000 foyers améliorés au bois et 1 500 000 au 

charbon de bois ;  



 

o La production efficace de 300 000 tonnes de charbon de bois permettant d’améliorer le 

rendement de production et donc de réduire les consommations de bois et les émissions 

de CH4.  

-  Enfin, l’évitement de CH4 via la mise en place de 10 000 digesteurs dans les fermes permettant 

de réduire les consommations de combustible fossile est considéré dans le scénario 

conditionnel. 

La mise en place de ces actions d’ici 2030 permettra d’éviter l’émission de 6 900 kt CO2eq par rapport 

au scénario de référence dont 1 979 kt CO2eq sont comptabilisées dans le secteur de l’énergie, 4 909 kt 

CO2eq sont comptabilisés en foresterie (du fait de la baisse de la consommation de bois dans le 

résidentiel et dans l’industrie) et enfin 12 kt CO2eq avec l’évitement d’émissions de CH4.  

Cet engagement pourrait être renforcé à l’avenir par la mise en place d’actions d’atténuation dans le 

secteur du transport notamment via la construction de lignes de chemin de fer, le développement des 

transports en commun dans les villes et l’amélioration de l’efficacité énergétique du parc roulant, 

notamment via l’interdiction d’importation des véhicules trop anciens. Ce secteur n’a pas été considéré 

dans les actions, faute de données précises sur le parc roulant et les consommations au niveau national. 

Un inventaire plus précis de ce secteur devrait être réalisé afin de pouvoir évaluer les actions à mettre 

en œuvre ainsi que leur impact en termes d’atténuation.  

L’agriculture  

L’agriculture est le secteur le plus émetteur au Tchad. Néanmoins, aucune action prévue (hormis la 

mise en place de digesteurs dans les fermes, comptabilisée en énergie) ne vise directement une 

réduction des émissions agricoles, les principaux objectifs étant liés à la sécurité alimentaire du pays et 

au développement de la productivité agricole.  

La priorité pour ce secteur devra donc porter sur l’affinement des données d’activité et des pratiques 

qui permettront d’affiner l’inventaire des émissions de GES et ainsi pouvoir établir un plan d’actions 

détaillés selon les priorités définies au niveau national.  

La Forêt et l’Affectation des Terres  

Des actions de reboisement et de reforestation sont en cours ou/prévues pour améliorer le puits du 

carbone d’ici 2030. Dans le cadre du Défi de Bonn, le Tchad s’est engagé à reboiser un total de 5 

millions d’hectares d’ici 2030, notamment des savanes arbustives dans la zone sahélienne (3,5 Mha) et 

arborée dans la zone soudanaise (1,5 Mha). Des actions de protection permettant d’éviter la 

déforestation (877 000 ha) et de restauration sont aussi prévues (50 000 ha) dans le plan d’actions à 

l’horizon 2030. L’impact de ces actions est estimé à des absorptions supplémentaires de 9 400 kt 

CO2eq en 2030 auxquelles s’ajoutent 4 909 kt CO2eq d’émissions évitées liées aux actions d’efficacité 

énergétique.  

Les Déchets  

La mise en place d’une politique nationale de gestion des déchets est cruciale en termes de santé 

publique et de développement du pays. Le scénario conditionnel prend en compte la mise en place 

d’usines de traitement des déchets dans les grands centres urbains avec un impact de réduction estimé 

à environ 10% des émissions liées à la gestion des déchets solides. La priorité est encore d’améliorer 

la connaissance du secteur et de mettre en place des actions efficaces de collecte et traitement des 

déchets tels que la valorisation du méthane généré dans des décharges gérées. Le traitement de eaux 

usées (notamment en zone urbaine) et la mise en place du compostage des déchets sont aussi à étudier. 



 

 

2. Le suivi des mesures d’atténuation 

2.1. Le contexte international 

La première CMA, qui s'est tenue lors de la COP-24, a adopté les modalités, procédures et lignes 

directrices (MPGs) pour le cadre de transparence pour l'action et le soutien visé à l'article 13 de 

l'Accord de Paris. Les MPGs figurent dans la décision 18/CMA.1 et son annexe.1. Elles ont été 

complétées par la Décision -/CMA.3 adoptée lors de la COP-26, notamment sur le format des tableaux 

de rapportage. 

Les dispositions relatives aux informations nécessaires pour suivre [et évaluer] les progrès accomplis 

dans la mise en œuvre et la réalisation des [objectifs des] CDN sont décrites ci-dessous : 

A. Situation nationale et dispositifs institutionnels (paragraphes 59 à 63) 

Les informations relatives aux contextes nationaux concernant les progrès réalisés dans la mise en œuvre et la réalisation 

d'une CPDN doivent inclure une description de la structure gouvernementale, un profil de la population, un profil 

géographique, un profil économique, un profil climatique et des détails sur le secteur. 

En outre, les Parties doivent fournir des informations sur :  

1. La façon dont leur situation nationale affecte les émissions et les absorptions de GES au fil du temps ;  

2. Les arrangements institutionnels en place pour suivre les progrès accomplis dans la mise en œuvre et la réalisation de 

leur CDN, y compris ceux utilisés pour suivre les résultats d'atténuation transférés au niveau international, le cas 

échéant, ainsi que tout changement dans les arrangements institutionnels depuis le dernier BTR ;  

3. Les dispositions juridiques, institutionnelles, administratives et procédurales pour la mise en œuvre nationale, le suivi, 

l'établissement de rapports, l'archivage des informations et l'engagement des Parties prenantes en lien avec la mise en œuvre 

et la réalisation de la CDN.  

Lorsqu'une Partie communique les informations visées ci-dessus, elle peut faire référence à des informations précédemment 

communiquées. 

 

B. Description de la contribution déterminée au niveau national d’une Partie, conformément à l’article 4 

de l’Accord de Paris, y compris les actualisations (paragraphe 64) 

Les Parties à la convention sont tenues de fournir des informations décrivant leur CDN, qui serviront de références pour la 

mesure des progrès réalisés : 

1.    L'objectif/les objectifs, en incluant une description et le(s) type(s) d'objectif (par exemple, réduction des émissions 

absolues à l'échelle de l'économie, réduction de l'intensité des émissions, réduction des émissions en-dessous d'un niveau 

de référence projeté, avantages connexes de l'atténuation par mesures d'adaptation ou plans politiques et mesures de 

diversification économique, et autre) ;  

2.   Année(s) ou période(s) d'objectif, et précision indiquant s'il s'agit d'un objectif sur une année ou sur plusieurs années ;  

3.   Point(s) de référence, niveau(x), ligne(s) de référence, année(s) de référence ou point(s) de départ, et leur(s) valeur(s) 

respective(s) ;  

4.   Calendrier(s) et/ou périodes de mise en œuvre ;  

5.   Domaine d'application et champ d'application, y compris, le cas échéant, secteurs, catégories, activités, sources et puits, 

bassins et gaz ;  

6.   Intention d'utiliser des approches coopératives qui impliquent l'utilisation des résultats d'atténuation internationalement 

transférés au titre de l'article 6 pour la mise en œuvre des CDN ;  

7.   Toute mise à jour ou clarification des informations précédemment communiquées (par exemple, recalcul des données 

d'inventaire précédemment déclarées, ou détails renforcés sur les méthodologies ou utilisation d'approches 

coopératives).  



 

 

C. Informations nécessaires au suivi des progrès accomplis par chaque Partie dans la mise en œuvre et la 

réalisation de sa contribution déterminée au niveau national en vertu de l’article 4 de l’Accord de Paris 

(paragraphes 65 à 79) 

Les indicateurs identifiés et sélectionnés par les Parties elles-mêmes doivent être utilisés pour suivre les progrès accomplis 

dans la mise en œuvre et la réalisation de leur CDN.  

Les indicateurs peuvent être qualitatifs ou quantitatifs et doivent être cohérents avec la CDN d'une Partie. 

Les modalités, procédures et lignes directrices (MPGs) fournissent quelques exemples d'indicateurs possibles, que les 

Parties peuvent sélectionner, notamment : les émissions et absorptions nettes de GES, le pourcentage de réduction de 

l'intensité des GES, les indicateurs qualitatifs pertinents pour une politique ou une mesure spécifique, les avantages 

connexes d'atténuation dans les mesures d'adaptation et/ou plans de diversification économique, ou autre (par exemple, 

hectares de reboisement, pourcentage d'utilisation ou de production d'énergie renouvelable, neutralité carbone, part des 

combustibles non fossiles dans la consommation d'énergie primaire et indicateurs non liés aux GES). 

Pour chaque indicateur, la Partie doit fournir :  

1. Les informations relatives aux point(s) de référence, niveau(x), ligne(s) de référence, année(s) de référence ou point(s) 

de départ et doit mettre à jour les informations en fonction de tout recalcul de l'inventaire des GES, le cas échéant ;  

2. Les informations les plus récentes pour chaque année de rapport pendant la période de mise en œuvre de sa CDN.  

Le suivi des progrès accomplis par la Partie devra se faire en deux étapes : suivi des progrès accomplis dans la mise en 

œuvre de sa CDN, puis suivi des progrès accomplis dans la réalisation de sa CDN ou évaluation de la réalisation des 

objectifs de sa CDN.  

Les Parties qui participent à des approches coopératives impliquant l'utilisation de résultats d'atténuation transférés au 

niveau international pour la mise en œuvre de leur CDN, ou autorisent l'utilisation de résultats d'atténuation à des fins 

d'atténuation internationales autres que la réalisation de leur CDN, doivent fournir les informations supplémentaires 

suivantes :  

 Le niveau annuel des émissions et absorptions de GES couvertes par la CDN sur une base annuelle, communiqué tous 

les deux ans ;  

 Un bilan des émissions reflétant le niveau des émissions de GES couvertes par la CDN, ajusté en fonction des 

ajustements correspondants entrepris en effectuant une addition pour les résultats d'atténuation transférés au niveau 

international d'abord transférés initialement/transférés, et une soustraction pour ces résultats utilisés/acquis, conformément 

aux directives élaborées au titre de l'article 6 ;  

 Toute autre information conforme aux orientations élaborées au titre de l'article 6, le cas échéant ;  

 Des informations sur la manière dont chaque approche coopérative favorise le développement durable ; garantit 

l'intégrité environnementale et la transparence, y compris en matière de gouvernance ; et met en œuvre une prise en compte 

solide afin de veiller, entre autres, à éviter le double comptage, conformément aux orientations élaborées au titre de l'article 

6.  

 

D. Politiques, mesures, actions et plans d’atténuation, y compris celles et ceux ayant des retombées 

bénéfiques dans le domaine de l’atténuation découlant de mesures d’adaptation et de plans de diversification 

économique, liés à la mise en œuvre et à la réalisation d’une contribution déterminée au niveau national en 

vertu de l’article 4 de l’Accord de Paris (paragraphes 80 à 90) 

D'autres types d'informations nécessaires au suivi des progrès accomplis dans la mise en œuvre et la réalisation de la CDN 

concernent les P&M, en matière de mise en œuvre et de réalisation d'une CDN. 

Les Parties devraient se concentrer sur les informations qui ont l'impact le plus significatif en matière d'émissions ou 

d'absorptions de GES et qui affectent les catégories clés de l'inventaire national des GES. Ces informations doivent être 

présentées sous forme narrative et tabulaire. 



 

Les informations à communiquer sur le P&M dans les BTR sont les suivantes : 

 

Tableau 2 : Informations à fournir au format tabulaire 

E. Résumé des émissions et des absorptions de gaz à effet de serre (paragraphe 91) 

Si une Partie soumet son rapport d'inventaire national des GES sous forme de rapport autonome, un résumé de ses émissions 

et absorptions de GES doit être fourni dans le cadre des informations nécessaires au suivi des progrès accomplis dans la 

mise en œuvre et la réalisation de sa CDN. Ces informations doivent inclure, sous forme de tableau, les années de rapport 

couvertes dans le rapport d'inventaire national le plus récent. 

 

F. Projections des émissions et des absorptions de gaz à effet de serre, selon le cas (paragraphes 92 à 102) 

Si une Partie soumet son rapport d'inventaire national des GES sous forme de rapport autonome, un résumé de ses émissions 

et absorptions de GES doit être fourni dans le cadre des informations nécessaires au suivi des progrès accomplis dans la 

mise en œuvre et la réalisation de sa CPDN. Ces informations doivent inclure, sous forme de tableau, les années de rapport 

couvertes dans le rapport d'inventaire national le plus récent. 

Les projections sont destinées à fournir une image indicative de l'impact des politiques et mesures d'atténuation sur les 

tendances futures des émissions et des absorptions de GES, et ne doivent pas être utilisées pour évaluer les progrès vers la 

mise en œuvre et la réalisation de la CDN d'une Partie, à moins que la Partie n'ait identifié une projection rapportée comme 

base de référence pour ses CDN. 

Les projections commencent à partir de l'année la plus récente indiquée dans le rapport d'inventaire national de la Partie et 

s'étendent au moins 15 ans au-delà de l'année suivante se terminant par zéro ou cinq. 

Les Parties devraient décrire la méthodologie utilisée pour élaborer les projections en incluant les éléments suivants. 

 



 

 

Figure 2 : Exemple de présentation selon 3 scénarios (CGE, 2020) 

G. Autres informations (paragraphe 103) 

Les MPGs prévoient que les Parties communiquent, si elles le jugent nécessaire, toute autre information supplémentaire 

pertinente pour suivre les progrès accomplis dans la mise en œuvre et la réalisation de leur CDN. 

 

Le format de rapportages (CTF : Common Table Format) a été validé lors de la COP-26. Ils sont 

disponibles dans la Décision -/CMA.3. 

 

Tableau 3 : Format des CTF adopté à la COP-26 (Décision -/CMA.3) 

 

 

 

 



 

2.2. Application au contexte national 

L’application des MPGs ont des conséquences immédiates pour le Tchad. 

La partie atténuation de la CDN du Tchad a été révisée en octobre 2021 sur la base de l’outil GACMO 

(une description technique du modèle est donnée en Annexe 1). L’impact de réduction de différentes 

actions a été considéré afin d’estimer et présenter un scénario CDN vs. Scénario de 

référence/Business-As-Usual (BaU). 

Suite à cette révision, il est indispensable de mettre en place un système national de suivi de la CDN 

qui permettra de relever les indicateurs de mise en œuvre des actions dans la durée.  

Pour ce faire, il est impératif de définir les indicateurs à suivre par action ainsi que les parties 

prenantes en charge de ce suivi.  

Ce suivi permettra de relever, centraliser et rapporter : 

- les actions mises en œuvre,  

- l’évolution de leur mise en œuvre pendant la durée de la CDN,  

- les impacts en termes d’atténuation des émissions de GES, 

- les financements associés, qu’ils soient nationaux (scénario inconditionnel) vs. Appui 

international (scénario conditionnel). 

Le suivi des financements n’est pas une obligation pour les pays en voie de développement. 

Néanmoins, la CDN révisée du Tchad reposant sur un appui international très important, il est 

indispensable de suivre les besoins en termes de financement ainsi que les supports reçus. Ces 

éléments devront faire partie d’un autre projet.  

Le tableau ci-dessous précise les indicateurs principaux qui ont été définis afin de suivre la mise en 

œuvre des projets de calculer leur impact en termes de réduction de GES, à partir de GACMO. 

Les sous-indicateurs permettront quant à eux de calculer l’impact des actions dans le cas précis 

d’application au Tchad. 

Enfin, il sera nécessaire de suivre chaque projet ainsi que les financements et les bailleurs associés 

afin que le Tchad soit en capacité de relier les besoins exprimés dans la CDN, les appuis reçus et 

les besoins restant.  

Les données économiques à relever pour chaque projet sont : le financeur, les coûts 

(investissement, coûts d’exploitation). 

Un atelier a été organisé le 2 décembre 2021 avec les parties prenantes afin de présenter les actions, les 

indicateurs retenus ainsi que l’outil GACMO (cf. Agenda de l’atelier en Annexe 2). 

 

 



 

Secteur Mesure d’atténuation Objectif principal 

CDN à 2030 

Indicateur global à 

suivre 

Sous-indicateur (par projet) 

Centrales électriques 

Centrale gaz 

210 MW MW totaux installés MW par projet 

Facteur de capacité (h de fonctionnement /an) 

Efficacité de la centrale (%) 

Consommation annuelle de gaz naturel (TJ 

PCI) 

Production annuelle d’électricité (MWh/an) 

Interconnexion Tchad-
Cameroun 

40 MW MW totaux 

interconnectés 

MW interconnecté 

Electricité importée (MWh/an) 

Centrale solaire 

400 MW MW totaux installés MW par projet 

Facteur de capacité (h de fonctionnement /an) 

Efficacité de la centrale (%) 

Production annuelle d’électricité (MWh/an) 

Centrale éolienne 

100 MW MW totaux installés MW par projet 

Facteur de capacité (h de fonctionnement /an) 

Production annuelle d’électricité (MWh/an) 

Centrale biomasse 

60 MW MW totaux installés MW par projet 

Facteur de capacité (h de fonctionnement /an) 

Efficacité de la centrale (%) 

Consommation annuelle de biomasse (TJ PCI) 

Production annuelle d’électricité (MWh/an) 

Tour solaire avec stockage 

65 MW MW totaux installés MW par projet 

Facteur de capacité (h de fonctionnement /an) 

Production annuelle d’électricité (MWh/an) 

Centrale diesel/solaire 

60 MW MW totaux installés MW par projet 

Facteur de capacité (h de fonctionnement /an) 

Production annuelle d’électricité (MWh/an) 

Réseau électrique Construction d'une ligne 
225 kv pour connecter 
toutes les villes 

   

Réseau électrique     

Efficacité 

énergétique 
Fours Chorkor (pêche) 1 500  Nombre total installé Consommation de bois (kg bois/kg poisson) 

Claies de séchage 2 000 Nombre total installé Consommation de bois (kg bois/kg poisson) 



 

améliorée (pêche) 

Production efficace de 
charbon de bois 

300 000 tonnes Quantité totale de 

charbon de bois 

produit efficacement 

Quantité annuelle de charbon de bois produite 

(t/an) 

Rendement de production des projets (t de 

charbon/tonne de bois charbon/bois sec) 

Rendement de production de référence (t de 

charbon/tonne de bois charbon/bois sec) 

Poêle à bois efficace 

3 000 000 Nombre total installé Consommation journalière de bois (kg 

bois/jour) 

Efficacité du nouveau poêle (%) 

Poêle à charbon de bois 
efficace 

1 500 000 Nombre total installé Consommation journalière de charbon de bois 

(kg bois/jour) 

Efficacité du nouveau poêle (%) 

Eclairage de bureau avec 
LED 

100 000 Nombre total installé Puissance de la lampe (W) 

Utilisation quotidienne (h/jour) 

Eclairage efficace avec 
LED 

3 000 000 Nombre total installé Puissance de la lampe (W) 
Utilisation quotidienne (h/jour) 

Agriculture 

Digesteur agricole 

10 000 Nombre total installé Production de biogaz (m3/jour) 

Contenu en CH4 du biogaz (%) 

Energie substituée par le biogaz 

Foresterie 

Reboisement 

5 000 000 ha ha totaux reboisés Surface replantée (ha/an) 

Espèce 

Densité : tonne de matière sèche / ha 

Déforestation évitée 

877 000 ha ha totaux de 

déforestation évitée 

(REDD) 

Surface de déforestation évitée (ha/an) 

Densité : tonne de matière sèche / ha 

Régénération 

50 000 ha ha totaux régénérés Surface régénérée (ha/an) 

Espèce 

Densité : tonne de matière sèche / ha 

Déchets 

Centre de traitement des 

déchets 

Nombre de centre 

construit 

Nombre Mise en fonctionnement des centre 

Capacité de traitement 

Quantités de déchets traités (t / an) 

Tableau 4 : Indicateurs et sous-indicateurs retenus pour le suivi de la CDN 

 



 

3. Mise en place d’un système de suivi au niveau national 

Ce système de suivi repose sur 3 piliers : 

- La mise en place d’un outil simplifiée afin de suivre les actions d’atténuation ; 

- L’identification des parties prenantes en charge du relevé régulier des indicateurs ; 

- L’institutionnalisation du système permettant son fonctionnement opérationnel. 

 

3.1. Outil simplifié pour le suivi  

L’outil GACMO utilisé afin d’identifier les mesures d’atténuation de la CDN ainsi que leurs impacts en 

termes d’émissions de GES est également utilisé pour le suivi des actions et des indicateurs.  

L’onglet MRV de l’outil permet de suivre les options d’atténuation installée sur la période de mise en 

œuvre de la CDN.  

 
Figure 3 : Outil de suivi des indicateurs par actions d’atténuation 

 

3.2. Parties prenantes en charge du suivi 

Les parties prenantes ont été identifiées dans le cadre de la concertation qui a suivi l’atelier du 2 décembre 

(cf. Annexe 2). Ces parties prenantes sont repises dans le tableau ci-dessous : 

 

 



 

Secteur Mesure d’atténuation Partie prenante en charge de la collecte 

Centrales électriques 
Centrale gaz 

Direction de la Planification de l’électricité 

et l’énergie (DPEE) 

Interconnexion Tchad-Cameroun 

Direction Générale Technique de l’Energie 

(DGTE) + Société Nationale d’Electricité 

(SNE), DPEE 

Centrale solaire 
Direction des Energies Nouvelles et 

Renouvelables (DENR), DPEE 

Centrale éolienne 

(DENR) + Agence du Développement de 

l’électrification Rurale et de la Maitrise de 

l’Energie (ADERRM), DPEE 

Centrale biomasse DENR+ADERM, DPEE 

Tour solaire avec stockage DENR, DPEE 

Centrale diesel/solaire DPEE+DENR+SNE 

Réseau électrique Construction d'une ligne 225 kv pour 

connecter toutes les villes 

DPEE+SNE 

Réseau électrique  DPEE+SNE 

Efficacité énergétique 

Fours Chorkor (pêche) 

DENR+ADERM+ Direction des Pêches et de 

l’Aquaculture (DPA) + Agence de l’Energie 

Domestique et de l’Environnement 

(AEDE), Direction de la Planification, du 

Suivi-évaluation et de l'Informatique 

(DPSI) 

Claies de séchage améliorée (pêche) DENR+ADERM+DPA+AEDE+DPSI 

Production efficace de charbon de bois 

Direction des Forêts et des Luttes Contre 

la Désertification (DFLCD) + AEDE + DPSI 

Poêle à bois efficace ADERM + AEDE + DPSI 



 

Poêle à charbon de bois efficace ADERM + AEDE + DPSI 

Eclairage de bureau avec LED DENR + ADERM + DPEE 

Eclairage efficace avec LED DENR + ADERM + DPEE 

Agriculture Digesteur agricole AEDE, DEPS 

Foresterie 
Reboisement 

DFLCD + Agence Nationale de la Grande 

Muraille Verte (ANGMV) +DPSI 

Déforestation évitée DFLCD + DPSI 

Régénération DFLCD + ANGMV + DPSI 

Déchets Centre de traitement des déchets DENR + ADERM + MAIRIES + DPEE 

Tableau 5 : Parties prenantes en charge du relevé des indicateurs 



 

3.3. Institutionnalisation du système de suivi 

Ce travail a été développé dans le cadre de l’activité 1 sur le développement d’un schéma 

national MRV institutionalisé. Ce système MRV national est en cours de validation au niveau de 

l’Assemblée nationale. Il couvrira les aspects relatifs aux différents piliers de la Transparence 

dont l’inventaire de GES, le suivi de l’atténuation, l’adaptation et le suivi des besoins et supports 

reçus. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes 



 

Annexe I : description technique de GACMO 

 
Le modèle GACMO (Greenhouse Gas Abatement Cost Model) est utilisé pour effectuer une analyse des 

options d'atténuation des GES pour un pays ou une région afin d'être utilisé dans les communications 

nationales, les CDNs ou les plans de développement à faible émission de carbone. 

Le résultat de l'utilisation du modèle GACMO est un tableau fournissant un aperçu du coût et de l'impact 

des différentes initiatives d'atténuation, édité sous la forme d'un tableau et d'une courbe des revenus de 

réduction. L'entrée d'un inventaire d’émissions de GES pour le pays est nécessaire au fonctionnement du 

modèle.  

Les différentes étapes de mise en œuvre de l’outil sont définies ci-dessous : 

Dans la feuille Hypothèses, différentes informations doivent être complétées par l’utilisateur. 

 

1. Remplir l’année de référence→ 2018 pour le Tchad car ce sont les données les plus récentes de 

l’Inventaire de GES du Tchad ; 

2. On a également les données de prix des combustibles fossiles établis pour la période future (valeur 

moyenne des prix futurs, valeurs par défaut) ; 

3. Les données des prix des combustibles consommés au Tchad : valeurs par défaut en jaune et 

données nationales en orange – ces données pourront être revues. 

Ensuite, on se dirige vers la feuille Bilan initial qui est très importante car GACMO va réaliser les 

projections pour construire le scénario de référence (BAU) sur cette base. 

Les données nécessaires sur l’année de référence sont : 

1. Le bilan énergétique : mix énergétique du Tchad – les données prises en compte portent sur 2018 

– données de l’UN statistics yearbook. Elles n’ont pas été fournies par les experts nationaux donc 

elles pourront être ajustées si nécessaire ; l’annuaire statistique des NU est une source 

internationale fiable mais ce n’est pas une source nationale. 

2. On répartit les consommations énergétiques par secteur : routier, air, résidentiel 

➔ L’outil convertit les données de TJ en ktep (ktoe) 



 

3. Les consommations d’électricité (GWh) et de production sont également à compléter et à répartir 

selon les secteurs.  

➔ En termes de production d’électricité, les données proviennent de la banque de données 

internationale ENERDATA. En termes de consommations, l’industrie et les ménages ont été 

retenus. 

4. Conversion des consommations en émissions de CO2 

5. Les données des émissions pour les secteurs non énergétiques dont agriculture, UTCF, émissions 

fugitives, secteurs des déchets sont complétées sur la base de l’inventaire de GES. Pas de procédés 

industriels couverts encore mais source faible. 

➔ Le total des émissions de GES est présenté en fin de feuille de calcul en excluant et en 

incluant l’UTCF. 

➔ Ces données pourront être ajustées si elles sont mises à jour ou si une autre année de 

référence est choisie dans le cadre d’un autre exercice. 

Ensuite on passe dans la feuille Croissance qui est également très importante : l’utilisateur va devoir 

introduire des facteurs de croissance dans chaque catégorie d’activité pour les différentes périodes 

couvertes. 

Les données de projections de la dernière CDN ont été utilisées afin de définir les facteurs de croissance. 

➔ Il est recommandé que des experts nationaux de chaque secteur d’activité revoient ces 

facteurs de croissance afin de les ajuster si besoin, notamment par rapport aux plans sectoriels 

2025-2030. 

Dans les feuilles 2025, 2030, etc., on retrouve les projections construites sur l’année de référence et les 

taux de croissance discutés. 

Dans la feuille principaleXX, on retrouve toutes les 119 options d’atténuation définies dans GACMO.  

 

On définit / sélectionne dans cette feuille, les actions qui sont représentatives dans le contexte national. 

L’utilisateur va devoir introduire un chiffre dans la colonne H correspondant à la totalité des unités 



 

installées pour l’année concernée. Attention aux unités de sous-type définies dans la colonne D (ex. l’unité 

de base est de 1000 ampoules pour l’action Eclairage efficace avec LED). 

Ex. 3000 x 1000 = 3 000 000 d’ampoules LED installées en 2030 pour le Tchad. 

Passage en revue des différentes options d’atténuation retenues dans la CDN :  

Pour le Tchad, aucune action n’a été retenue pour la partie transport : des experts nationaux pourraient 

revoir s’il est pertinent d’inclure ce type d’options dans la prochaine CDN afin d’augmenter le potentiel de 

réduction des émissions de GES en 2030. 

GACMO calcul automatiquement la quantité de GES réduit pour l’année considérée pour chaque option 

retenue. 

Ex. pour les LED des ménages, la réduction est estimée à 364 kt CO2e pour le Tchad. 

Le total de réduction obtenu pour une année donnée est présenté en fin de colonne (ex. 16 317 kt CO2e en 

2030 soit 19,3% par rapport au BAU en 2030). 

GACMO établit les GES atténués en 2025, 2030 voire 2050 dans la feuille Croissance, sur le graphique 

présentant le scénario BAU ainsi que les scénarios d’atténuation. 

 

PRÉSENTATION DU FEUILLET MRV DE GACMO 

L’onglet MRV reprend toutes les actions de GACMO pour toutes les années : il permet de suivre la mise 

en œuvre effective des actions sur la période de mise en œuvre de la CDN : 

Ex. : si on a installé 100 000 ampoules dans le pays en 2020, cela signifie que le Tchad a installé 

effectivement ces 100 000 ampoules. En 2021, le Tchad a installé 200 000 supplémentaires. Au total, on a 

donc 300 000 ampoules LED en fonctionnement dans le pays. L’outil GACMO calcule automatiquement 

le total des émissions de GES réduites en colonne W de façon cumulée par rapport au scénario de 

référence. 

La logique à suivre est la même pour chaque option.  

C’est ce que GACMO offre au pays en termes de suivi de mise en œuvre des actions d’atténuation. Il 

est très important de désigner un responsable chargé d’introduire ces données chaque année pour chacune 

des options d’atténuation retenue dans la CDN. Ce responsable serait la personne en charge de collecter 

les données pour chaque option. On peut introduire d’autres colonnes afin d’affiner l’information et 

convertir cette feuille en un outil officiel de suivi. Le Ghana a réalisé un tel exercice. Cet exercice doit 

s’appuyer sur les arrangements institutionnels nationaux sur le MRV.  

La partie la plus compliqué concerne les arrangements institutionnels et leur établissement afin d’identifier 

les responsables et les rôles de chaque partie prenante. 

- La période d’observation pour le Tchad portera sur 2021 à 2030. 



 

- Cette méthode de suivi bottom-up est très complémentaires avec l’inventaire de GES permettant 

de suivre la trajectoire réelle des émissions de GES du pays.  

- Certaines actions seront plus difficiles à suivre que d’autres : l’estimation peut se baser sur des 

enquêtes, des projets ou des statistiques, notamment en termes d’efficacité énergétique. 



 

 

Annexe 2 : Programme de l’atelier de mise en place du 

système de suivi avec les parties prenantes  

 

 

 



 

 

REPUBLIQUE DU TCHAD 
****** 
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
****** 
MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DE LA PECHE 
****** 
DIRECTION GENERALE DU MINISTERE 

UNITE – TRAVAIL – PROGRES 

تقدم  –عمل   –وحدة   
 جمهورية تشاد 

****** 
 رئاسة الجمهورية 

****** 
 وزارة البيئة والصيد السمك 

****** 
 العامة للوزارة  الإدارة

Projet de renforcement des capacités pour le développement d’un système 

de suivi de la Contribution Déterminée au niveau National 

 

PROGRAMME DE L’ATELIER DE MISE EN PLACE DU SYTEME DE 

SUIVI AVEC LES PARTIES PRENANTES 

 

Les objectifs des sessions proposées aux parties prenantes sont : 

- La présentation de l’outil GACMO adapté pour la révision de la CDN du Tchad 

- Le rappel des actions d’atténuation identifiées et prises en compte dans la révision de la 

CDN 

- La présentation de l’usage de l’outil GACMO pour établir un système national de suivi 

de la CDN et définir de premiers indicateurs. 

 

Parties prenantes 

Il est essentiel que toutes les parties prenantes représentant les secteurs couverts par la CDN 

participent à cet atelier afin de renforcer leur capacité dans l’utilisation de l’outil GACMO et 

mettre en place conjointement le système de suivi de la CDN. 

 

En amont de la session : 

Les participants sont invités à se familiariser avec la CDN révisée du Tchad. 

 

En aval des sessions : 

Un rapport de mise en place du système national de suivi de la CDN sera établi en identifiant 

les parties prenantes impliquées et les indicateurs à relever de manière régulière afin de 

pouvoir suivre la mise en œuvre et les effets de la CDN. 

 

Le succès de cette session reposant sur les échanges avec les participants, il est indispensable 

que toutes les parties prenantes concernées par les actions d’atténuation suivent cet atelier.  

La session sera enregistrée afin de faciliter la mise en œuvre de l’outil par les parties 

prenantes. 

 



 

 

 

 

 

 

 

Jeudi 2 décembre matin 

Horaires (heure 

N’Djamena) 
Activités Responsable 

09 h 00 – 09h30 Accueil et installation des participants Organisateurs  

09 h 30 – 10 h 45 Présentation de la version de l’outil GACMO complétée 

pour la révision de la CDN 

Présentation des options d’atténuation retenues dans le 

cadre de la CDN 

UNEP-DTU et Citepa 

10 h 45 - 11 h 00  Questions / Réponses Echanges avec les 

participants 

11 h 00 - 11 h 45  Comment utiliser GACMO afin de suivre la mise en 

place des actions et de la CDN sur une base régulière 

UNEP-DTU et Citepa 

11 h 45 – 12 h 00 Questions / Réponses Echanges avec les 

participants 

 

 


